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Les actions climatiques de la Nouvelle-Calédonie

ATTÉNUATION et ADAPTATION, deux démarches complémentaires : 

Intervenants

élèves

stands

Agir dès maintenant sur nos 
émissions de gaz à effet de 
serre pour limiter au 
maximum l’amplitude du 
réchauffement et les impacts

Certaines évolutions 
climatiques sont 
inéluctables. Il faut s’y 
adapter sans attendre

Concentration de 
Gaz à Effet de Serre

Changement climatique

ATTÉNUATION

ADAPTATION

Risques
naturels Santé Agriculture/

Pêche Eau BiodiversitéTourisme

Impacts

Schéma pour la 
Transition 

Énergétique 
(STENC v2)

(adopté en 2023)

Stratégie 
Calédonienne 

du 
Changement 
Climatique 

(SCCC) 
(adoptée en 2025)
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Qu’est ce que la TRACC ? 

• La Trajectoire de Réchauffement de référence 
pour l’Adaptation au Changement Climatique 
(TRACC) fixe une référence pour l’adaptation. 

• Elle s’appuie sur trois niveaux de 
réchauffement planétaire à court, moyen et 
long terme :  +1,5°C à l'horizon 2030, +2 °C à 
l’horizon 2050 et +3 °C à l’horizon 2100.  

• Il s’agit des évolutions attendues du climat si 
les engagements internationaux menées  
actuellement se poursuivent sans mesure 
additionnelle. 

• L’effet du changement climatique n’est pas le 
même selon les territoires. 

1.5°C
2.0°C 3.0°C

À quel climat futur devons-nous nous adapter ?
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Déclinaisons de la TRACC : 

Polynésie Française et Antilles : work in progress 

À quel climat futur devons-nous nous adapter ?

Adoptée par décret en Conseil d’Etat le 23 janvier 2026 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Outils de diffusion Météo-France : 

À quel climat futur devons-nous nous adapter ?



Mise en place du cadre législatif et de 
gouvernance
2024-2025

Travaux préalables, délibérations du 29 avril 2025 et arrêté du 26 
novembre 2025  
 



7

Plan d’action du déploiement de la S3C 2024-2025

26 novembre 2025

4- Mettre en place 
l’organe de 

gouvernance

22 juillet 2025

3- Organiser une nouvelle édition 
du Forum Calédonien du 
Changement Climatique

29 avril 2025

2- Mettre en place 
le cadre législatif

2024

1- Mener les 
travaux 

préparatoires
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Mars 
2024 

2 Processus 
participatif de 
consultation : 

ateliers en ligne et 
en présentiel avec 

des experts  

4 Présentation par 
le gouvernement 
d’une première 
feuille de route 

pour la S3C  

Sept 
2024 

5 Nomination d’une 
chargée de mission 
adaptation au sein 
du Service de la 
Météorologie de la 
Nouvelle-Calédonie  

Oct 
2024 

3 1er Forum 
Calédonien du 
Changement 
Climatique  

Avril 
2024 

Janv
2024

1 Étude 
documentaire : 
Etat des lieux des 

initiatives climat en 
Nouvelle-Calédonie   

Benchmark des 
stratégies du 

Pacifique 

LIEN feuille de route 2024 de la SCCC : https://gouv.nc/sites/default/files/atoms/files/strategie_caledonienne_du_changement_climatique.pdf

1- Les travaux préalables à la S3C  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Processus participatif de consultation : ateliers en 
ligne et en présentiel avec des experts  

Ateliers en ligne et en présentiel “Disposer de la donnée”  

Les recommandations principales de l’atelier en présentiel (16 avril 2024) : 
 
PRODUCTION DE DONNÉES CLIMATIQUES 
Identifier les besoins régionaux spécifiques, créer des groupes de travail pour définir 
des données prioritaires, et structurer les financements pour assurer la durabilité des 
réseaux d'observation et des simulations climatiques. 
 
USAGES DES DONNÉES CLIMATIQUES 
Créer un portail unique pour centraliser les informations et démontrer leur utilité à 
travers des cas concrets comme la recomposition spatiale et des cartes d’aléas via 
Géorep.nc pour sensibiliser et informer le public et les gestionnaires. 
 
GOUVERNANCE DES DONNÉES CLIMATIQUES 
Définir clairement les rôles et responsabilités des acteurs dans une commission 
dédiée, encourager la diffusion des données publiques, sécuriser des financements 
prévisibles, et développer des formations continues pour renforcer les compétences 
locales en gestion de données climatiques 
 
 
 

Les points clés des ateliers en ligne 
 
Améliorer l'acquisition des données : 
Utiliser des technologies avancées et 
collaborer avec des organismes spécialisés 
pour une collecte précise et étendue. 

 
Rendre les données plus accessibles : 
Centraliser les données sur des 
plateformes accessibles et promouvoir 
l'open data pour une large diffusion. 

 
Garantir un stockage sécurisé : Installer 
des serveurs mutualisés, adopter des 
solutions cloud sécurisées et assurer un 
financement adéquat. 

Les experts impliqués : 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Processus participatif de consultation : ateliers en 
ligne et en présentiel avec des experts  

Atelier Disposer de la donnée (16 avril 2024) 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Processus participatif de consultation : ateliers en 
ligne et en présentiel avec des experts  

Atelier Disposer de la donnée (16 avril 2024) 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Plan d’action du déploiement de la S3C 2024-2025

26 novembre 2025

4- Mettre en place 
l’organe de 

gouvernance

22 juillet 2025

3- Organiser une nouvelle édition 
du Forum Calédonien du 
Changement Climatique

29 avril 2025

2- Mettre en place 
le cadre législatif

2024

1- Mener les 
travaux 

préparatoires
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Délibération n° 480 du 29 avril 
2025 portant création d’un 

fonds de résilience 
calédonien du changement 

climatique 

Délibération n° 479 du 29 avril 2025 déclarant l’urgence 
climatique et environnementale en Nouvelle-Calédonie 
et définissant la Stratégie Calédonienne du 
Changement Climatique et instituant le Comité 
Calédonien du Changement Climatique et le Forum 
Calédonien du Changement Climatique 
  

2- Le cadre législatif : les délibérations du 29 avril 
2025 

Deux délibérations adoptées par le Congrès de NC le 29 avril 2025, pour :
 

● l’organisation d’une réponse adaptée aux enjeux de la Nouvelle-Calédonie, 
● un signalement fort aux acteurs locaux et régionaux, 
● un engagement pour des politiques publiques cohérentes face au changement climatique. 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Plan d’action du déploiement de la S3C 2024-2025

26 novembre 2025

4- Mettre en place 
l’organe de 

gouvernance

22 juillet 2025

3- Organiser une nouvelle édition 
du Forum Calédonien du 
Changement Climatique

29 avril 2025

2- Mettre en place 
le cadre législatif

2024

1- Mener les 
travaux 

préparatoires
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3- Le Forum Calédonien du Changement Climatique 

Le Forum Calédonien du Changement 
Climatique permet de mettre à disposition des 
acteurs calédoniens un véritable lieu d’échange 
et de partage pour favoriser le dialogue entre 
gouvernement, acteurs locaux, et experts 
scientifiques. 
 
Le fonctionnement du forum calédonien du 
changement climatique est fixé par l’arrêté du 
gouvernement de la NC n° AG-2025-METEO-0083 
du 26 novembre 2025

La 2eme édition du Forum Calédonien du 
Changement Climatique a lieu le 22 juillet 
2025 à l’UNC
 
 

• Plus de 400 participants,
• 4 tables rondes 
• 4 mini-séminaires thématiques 
• 1 plaidoyer de la jeunesse 
• 69 intervenants dont 20 jeunes 
• 13 stands (associations et institutions)
• 6 expositions 
• 3 performances artistiques 

         Points forts :  
Remise de la CDN NC à l’Etat 
Engagement de la jeunesse 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Plan d’action du déploiement de la S3C 2024-2025

26 novembre 2025

4- Mettre en place 
l’organe de 

gouvernance

22 juillet 2025

3- Organiser une nouvelle édition 
du Forum Calédonien du 
Changement Climatique

29 avril 2025

2- Mettre en place 
le cadre législatif

2024

1- Mener les 
travaux 

préparatoires
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 Comité 
calédonien 

du 
changement 
climatique 

Etat et 
agences de 

l’Etat 

Personnalités 
qualifiées* 

*Point de décision lors de la 
réunion du C3C du 19/12/2025 

VD : voix délibérative
VC : voix consultative

VD

VC

VD

Le Comité calédonien du changement climatique est le pivot de gouvernance de la S3C qui permet 
de piloter la S3C en transversalité

→ La composition et le 
fonctionnement du comité calédonien 
du changement climatique sont fixés 
par l’arrêté du gouvernement de la NC n° 
AG-2025-METEO-0083 du 26 novembre 
2025 
→ La première réunion du C3C a eu 
lieu le 19 décembre 2025

4- L’organe de gouvernance : le C3C
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Commissions sectorielles* 

Données climatiques 

Transitions agricole et alimentaire 

Écosystèmes résilients 

Gestion adaptative des infrastructures et 
bâtiments 

Planification territoriale et aménagement 

Résilience des Calédoniens (école, santé, 
travail) 

Commission financements 

Commission communication 

Commissions transverses* 

 Comité 
calédonien 

du 
changement 
climatique 

Etat et 
agences de 

l’Etat 

Personnalités 
qualifiées* 

*Point de décision lors de la 
réunion du C3C du 19/12/2025 

VD

VC

VD

4- L’organe de gouvernance : le C3C
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*Point de décision lors de la 
réunion du C3C du 19/12/2025 

● sont conviés à participer, de droit, les 12 membres permanents et les 3 
personnalités qualifiées du comité calédonien du changement climatique 
(CCCC) ;

● sont conviés à participer, sur proposition du C3C, des invités : structures ou 
personnes qui peuvent apporter une expertise associée à la commission (associations, 
privés, fédérations etc). La liste des invités est évolutive, en fonction des besoins des 
commissions et des priorités et thèmes à aborder.

Mise en place des commissions sectorielles* :

4- L’organe de gouvernance : le C3C
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4- L’organe de gouvernance : le C3C

● Elle rassemble les représentants de l’ensemble des 
producteurs, gestionnaires et utilisateurs des données 
relatives au CC. 

● Disposer et diffuser les données indispensables à la prise 
de décision en matière d’ACC. 

● 3 axes :  
➔ La production des données climatiques 
➔ Le partage des données climatiques 
➔ La sensibilisation et la formation grâce aux données 

climatiques 

Commissions sectorielles

Données 
climatiques

Les orientations des commissions sont définies dans la S3C :
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Commissions sectorielles* 

Données climatiques 

Transitions agricole et alimentaire 

Écosystèmes résilients 

Gestion adaptative des infrastructures et 
bâtiments 

Planification territoriale et aménagement 

Résilience des Calédoniens (école, santé, 
travail) 

Commission financements 

Commission communication 

Commissions transverses* 

 Comité 
calédonien 

du 
changement 
climatique 

Etat et 
agences de 

l’Etat 

Personnalités 
qualifiées* 

Conseil scientifique* 

*Point de décision lors de la 
réunion du C3C du 19/12/2025 

VD

VC

VD

4- L’organe de gouvernance : le C3C
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Mise en place du Conseil scientifique* :

● Nomination pour 3 ans de deux conseillers scientifiques par commission

Données 
climatiques 

Transitions 
agricole et 
alimentaire 

Écosystèmes 
résilients 

Gestion adaptative 
des infrastructures 

et bâtiments 

Planification 
territoriale et 
aménagement 

Résilience des 
Calédoniens 

(école, santé, travail) 

Conseil scientifique 

*Point de décision lors de la 
réunion du C3C du 19/12/2025 

4- L’organe de gouvernance : le C3C
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Mise en place du cadre d’action
2025-2026

Renforcement, opérationnalisation et mise en oeuvre de la S3C : mission 
d’assistance technique AFD-CLIPSSA 
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Le renforcement, l’opérationnalisation et la mise 
en œuvre de la S3C 

Présentation de la feuille de route 
pour l'adaptation au CC en NC et 

la S3C  

sept
2024 

S3C renforcée, opérationnalisée 
et mise en oeuvre 

janv
2027 

Mise en place du cadre législatif 
et de gouvernance 

avril/déc 
2025 
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L’AFD, à travers le projet 
CLIPSSA, met à disposition 
de la Nouvelle-Calédonie une 
assistance technique de 2025 
à 2026. 
Sa mission est de soutenir le 
renforcement, 
l’opérationnalisation, la mise en 
œuvre et le suivi de la Stratégie 
calédonienne du changement 
climatique.

Signature de la convention entre l’AFD et le 
Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie NC (200 000 €) 
visant à apporter un soutien à la NC pendant 2 ans pour élaborer 
la SCCC, à travers une assistance technique venant en appui du 
SMNC  

Consultation publique et sélection de l’assistance 
technique composée d’un consortium de consultants 
spécialisés : 

Déc 
2024 

Mars 
2025 

Le renforcement, l’opérationnalisation et la mise en 
œuvre de la S3C 
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Juin 
2026

2-Opérationnaliser la stratégie d’adaptation au 
changement climatique 
 

→ Consultation des parties 
prenantes par processus 
participatif 
 
→ Intégrer les résultats de  
CLIPSSA dans une version 
renforcée de la stratégie 
d’adaptation au changement 
climatique 
 
→ Assurer la cohérence de 
ces travaux avec la phase 
de reconstruction de la 
Nouvelle-Calédonie suite à la 
crise de mai 2024 
 
 
 

1-Établir un diagnostic des vulnérabilités des 
secteurs économiques et sociaux, et priorités 
sectorielles en matière d’adaptation aux 
changements climatiques 
 

Janv 
2026

3- Établir un plan de mise en œuvre opérationnel, avec 
des cibles, un calendrier et un budget dédié, et 
dimensionner le suivi et l’évaluation de la stratégie 
d’adaptation au changement climatique 
 
 

Janv 
2027

Le renforcement, l’opérationnalisation et la mise en 
œuvre de la S3C 
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1- Diagnostic des vulnérabilités  
Une analyse menée en concertation avec les acteurs clés des territoires : 

 

 

2-Ateliers sectoriels avec experts : 
Consolidation par les experts de la matrice 
de vulnérabilité 

Éclairages techniques et 
scientifiques  

 

Vision de la jeunesse 
3-Ateliers inter-communaux 2 : 
Validation des vulnérabilités et 
priorités sectorielles   

 

1-Ateliers inter-communaux 1 : 
Identification des secteurs, RETEX sur l’impact 
des aléas climatiques, cotation du niveau de 
vulnérabilité   

 

C3C : Validation des 
niveaux de vulnérabilité 
consolidés, 
identification de 
solutions en faveur de 
l’ACC 



28

1- Diagnostic des vulnérabilités  

1-Consultation des acteurs des territoires : 
 

 
 
Qui :  Services communaux, Autorités coutumières, Secteurs privés, 
Associations,...

Attentes : 
• mobiliser tous les acteurs des territoires

 

• échanges de connaissances autour du sujet de l’adaptation 

Objectifs : 
• identifier les aléas climatiques les plus prégnants aux yeux des 

différents acteurs, ainsi que leur niveau de vulnérabilité à ces aléas
 

• identifier les solutions d’adaptation d’ores et déjà en place et celles 
imaginées par les acteurs
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1- Diagnostic des vulnérabilités  

2-Ateliers sectoriels avec experts :  

Ces ateliers seront l’occasion de mobiliser pour la première fois tout ou 
partie des membres des commissions sectorielles en 2026  

Qui :  membres des commissions sectorielles, experts thématiques

Attentes : 
• mobiliser les “sachants” du territoire
• analyser et évaluer le niveau de vulnérabilité des secteurs prioritaires sur 

les différents territoires en regard des témoignages et données collectées 
par l’AT 

Objectifs : 
• Dresser des diagnostics de vulnérabilités territorialisés par secteur clé
• Proposer un appui d’experts aux communes
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2- Opérationnalisation de la S3C 
3- Plan de mise en oeuvre et suivi-évaluation 

Réunions de travail par secteurs 
socio-économiques clés  Un cadre logique consolidé de la S3C avec 

l’expression des différents niveaux de finalités par 
secteur retenu 
 
 Les différentes trajectoires possibles pour l’adaptation 
des différents secteurs clés  

Une stratégie consolidée et opérationnelle 
Des plans d’actions opérationnels et évaluables par 
secteur clé 

Objectifs 
 

• Renforcement de la S3C
• Réalisation d’une matrice de priorisation des actions et 

propositions afférentes 
• Définition de plan de mise en œuvre et indicateurs associés
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2- Opérationnalisation de la S3C
3- Plan de mise en œuvre et suivi-évaluation

Ateliers sectoriels avec experts :  

Ces ateliers seront l’occasion de remobiliser tout ou partie des membres des 
commissions sectorielles en 2026. 

Qui :  membres des commissions sectorielles, experts thématiques

Attentes : 
• mobiliser les “sachants” du territoire
• Construction concertée des scénarios d’ACC (finalités, trajectoires)
• Sélection des actions en faveur de l’ACC et construction de plans d’action pour 

chacun des secteurs prioritaires

Objectifs : 
• Élaborer des plans d’actions territorialisés par secteur clé
• Proposer un appui d’experts aux communes
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Le calendrier 

1- Diagnostic des 
vulnérabilités et 

priorités sectorielles 

2- Opérationnalisation de la S3C 

3- Plan de mise en oeuvre et de suivi 

Ja
nv

ie
r 2

02
7 

0- Programme, 
calendrier et modalités 
de MEO (revue des intrants 
et cadrage méthodologique) 

Av
ri

l 2
02

5 

Ao
ût

 2
02

5 

Ateliers/consultation des 
acteurs communaux 

1ère mobilisation de tout ou 
partie des membres des 
commissions sectorielles 

Ju
in

 2
02

6 

Consultations des acteurs 
communaux 

Mobilisation de tout ou partie 
des membres des commissions 

sectorielles 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Les valeurs de la S3C
Pour garantir une adaptation efficace, durable et inclusive, la S3C doit reposer sur :

une approche inclusive et collaborative
La co-construction implique la participation active de toutes les parties prenantes dès les premières phases d’
élaboration et de planification, et dans le processus de décision et d'action. Cette approche collective et inclusive 
garantit la pertinence et la légitimité des décisions prises et assure des politiques adaptées aux besoins locaux.

une amélioration continue et un cycle de révision 
Des systèmes de suivi et d'évaluation robustes doivent être instaurés pour mesurer régulièrement l'efficacité des 
mesures mises en œuvre, ainsi que l'identification des lacunes et des opportunités d'amélioration. 
Un cycle de révision de 5 ans jouera un rôle central dans le processus d'amélioration continue de la stratégie. Ce 
processus itératif permettra d'évaluer périodiquement l'efficacité des mesures mises en place, de réajuster les 
actions en fonction des nouvelles données et des évolutions du contexte, et de garantir que la stratégie reste 
pertinente et adaptée aux besoins actuels et futurs

une approche multidimensionnelle
La SCCC nécessite une approche intégrée et multidimensionnelle qui tient compte des divers aspects sociaux, 
économiques et environnementaux pour être efficace et durable.
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Les valeurs de la S3C

la capitalisation sur les initiatives existantes 
Intégrer les acquis des initiatives actuelles et passées permet de maximiser l'efficacité des actions futures. 

les savoirs traditionnels
Les savoirs traditionnels sont essentiels pour l'adaptation au changement climatique. Les pratiques 
agricoles traditionnelles et les méthodes de gestion durable des territoires favorisent la conservation des 
écosystèmes et renforcent la résilience des communautés locales.

les Solutions fondées sur la Nature
Les solutions fondées sur la nature (SfN) allient protection des écosystèmes et bénéfices sociétaux. En 
NC, de nombreuses initiatives sont déjà à l’œuvre qui montrent notamment comment les SfN peuvent 
réduire les risques côtiers et renforcer l'adaptation climatique.

Pour garantir une adaptation efficace, durable et inclusive, la S3C doit reposer sur :
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